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LA CAUSALITÉ ENVISAGÉE COMME PRINCIPE 
FONDAMENTAL DE LA SCIENCE DE LA NATURE.

Par W. M. K o z ł o w s k i  (de Varsovie).
 _

I. Le peu de tem ps destiné à une com m unication m ’oblige de 
la isse r de côté la  revue historique et les controverses actuelles 
concernant le problèm e.

P our m ieux sa is ir  le point de vue que je me propose de dé
fendre il est p o u rtan t ind ispensable  de signaler, que les ré su l
ta ts  positifs auquels parv ien t l ’au teu r euren t pour point de dé
p a rt l ’analyse critique de certaines théories actuelles.

Il y a une école, com posée plutôt de gens des sciences spé
ciales que de philosophes, qui s ’efforce d ’am oindrir le rôle du 
principe de causalité  dans les sciences ou bien de l ’«éliminer» 
to talem ent, en le rem placeant par l ’idée de dépendance fonc
tionnelle — tendance qui s ’explique par le rôle ém inent que 
joue l ’ana lyse m athém atique dans les sciences exactes.

Il est incontestab le  que les lois de la  m écanique, de la phy
sique, de la  chim ie tenden t à p rendre une forme m athém atique 
et que la  lia ison  entre les param ètres (représen tan t les données 
im m édiates de l ’observation) est donnée par une fonction 
m athém atique.

Mais 011 peu t se dem ander, si la forme d ’une dépendance 
fonctionnelle exprim e tou t le contenu d ’une loi physique?

Pour repondre à cette question nous sommes obligés de 
d istinguer le concept pur de causalité  de son application phé
nom énale, soum ise aux  form es in tu itives du tem ps et de l ’es
pace.

Un problèm e im portan t qui se ra ttache  à l ’idée de causalité 
est celui de la  re la tion  tem porelle de la  cause et de l ’effet. Ce 
point qui sép a ra it D escartes et G assendi ne cesse d ’être un 
point de controverse de nos jours et p résente une antinom ie 
qui sem ble irresoluble.
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En effet, si la priorité de la cause est généralem ent admise 
et semble dériver de ce que la causalité  est une liaison pour 
la consecution des phénomènes (ce qui est l ’argum ent de M. 
W undt), au  point de vue logique il est incotestable que l ’ad
mission d ’un délai quelconque entre la cause et l'effet revient à 
celle que la  cause peut exister un certain  temps sans produire 
d ’effet; et si s ’est possible pour un temps minime que ce soit, 
cela peut s ’appliquer à un  temps quelconque et même infini. 
L ’idée même de cause produisan t un effet nécessairem ent est 
détru ite  par la.

Cette antinomie se résout si nous séparons le contenu con
ceptuel de l ’idée de cause de son application phénoménale. En 
effet, la priorité de la cause à l ’e ffe t est une priorité logique  
et non temporelle. (1)' Elle ne cesse point d ’exister si nous 
éliminons le temps de notre univers intellectuel. Nous devons 
toujours poser la cause comme antecedens dans notre jugement.

Mais ce terme «avant» ne semble-t-il pas être une contre
bande dans l ’univers dénué de temps ? Quelle est la forme 
purem ent conceptuelle, n ’em prun tan t aucune image au monde 
temporel, pour exprim er cette priorité logique? C’est que l ’idée 
de l’existence d ’une cause implique celle de l ’existence de 
l ’effet mais non réciproquement. Une balle à canon posée su r  
un coussin y forme un enfoncement; mais nous aurions beau 
enfoncer le coussin: la balle n ’ap p a ra î tra  pas pour cela. On 
peut donc formuler une seconde thèse comme il su it :

(2) La relation de la cause à l'e ffe t est une  dépendance irre
versible.

Or le caractère distinctif de la dépendance fonctionnelle est 
sä  réversibilité. Les opérations m athém atiques peuvent être 
menées de la fonction à la var iab le  indépendante ou vice versa 
et, tan t que nous flottons dans le monde purem ent idéel des 
grandeurs, il est indifférent laquelle de deux ou plusieurs g ran
deurs est considérée comme variable indépendante.

Nous obtenons ainsi une définition exacte et purem ent con
ceptuelle de la causali té :

(3) La causalité est u n  concept exprim ant la dependence irre
versible du contenu de nos perceptions.

C’est, donc une liaison différente de celle qui relie ces mêmes 
contenus dans les formes de l ’in tu ition : le temps et l ’espace. 
Tandis que dans nos perceptions ils sont liés d ’une m anière
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in tu itive  et accidentelle, la causalité  forme une liaison con-> 
ceptuelle  et nécessaire.

II. L a  distinction que nous venons d ’établir entre la depen
dence causale  et fonctionnelle est suffisante pour re jetter toute 
tenta tive  de rem placer Tune par l ’autre.

Mais si la réversibilité caractérise  le domaine des fictions 
m athém atiques p ar  contraste à l ’irreversibilité  du monde réel 
ou physique, comment se fait-il q u ’une fonction puisse ex
prim er une loi de la n a tu re ?  — Ce que dans ce cas il y a une 
condition sous entendue. Les grandeurs  m athém atiques y sont 
considérées comme de nombres concrets, exprim ant non seule
ment le com bien, mais aussi de quoi. Cet élément sous en
tendu domine toutes les formules concernants les lois du monde 
réel (physique).

P renons pour exemple la formule du mouvement uniforme :

s =  vt.

Au point de vue m athém atique elle n ’exprime que la dé
pendance du chemin parcouru  (s) du temps (t) et de la vé
locité (v). Et les deux au tres  formes de cette dependence sont 
également légitimes à ce point de vue :

Chacune d ’elle peut serv ir de point de départ pour obtenir 
les autres, et chacune donne la quantité de centimètres ou 
de secondes exigées.

Mais au  point de vu physique, il n ’y a que la première qui 
ait un sens réel. Sa forme mathém atique exige dans ce cas 
une restr ic tion  sous entendue, et no tam ent:  que s dépend de 
v  et de t, mais non réciproquement. Car dans le monde réel 
ni le temps, ni la vélocité ne dépendent point de la distance 
déjà parcouru , quo iqu’ils peuvent être calculés d ’après cette 
distance.

Nous concluons donc que (4) chaque fonction m athém atique  
em ployée pour exprim er une loi physique contient une con
dition sous en tendue: celle d 'une dependence, irréversib le des 
param ètres  ou bien que chaque fonction  m athém atique ex 
prim ant les relations p hysiques contient im plicitem ent un juge
m ent' causal.
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En effet, si l ’idée de variable indépendante opposée à la fonc
tion pu t être introduite dans les m athém atiques  pures, c ’est 
que dans le développement historique de cette science les 
problèmes physiques s tim ulairent les recherches purem ent an a 
lytiques. Cette idée — c’est l ’ombre de l ’idée de causalité im 
pliquée dans les formules m athém atiques appliquées à la réalité 
physique. L ’erreu r  des physiciens est donc compréhensible : 
ils n ’aperçoivent pas la causalité  em pliquée dans la dependence 
fonctionelle, comme un myope ne voit pas les vers des lu 
nettes qui lui donnent la vue des objets éloignés.

III. Si nous passons à p résan t à l ’application de ce moyen 
purem ent conceptuel, qui est la liaison causale, au  monde 
mobil de phénomènes nous trouvons deux grands principes qui 
règlent tout devenir physique. Ce sont: le principe de la con
servation de l ’énergie et celui de la  croissance de l ’entropie.

Le premier pose la constance de la quantité du principe 
actif. Cette constance (identité  quantitative) est une condition 
indispensable des équations pour établir la  forme m athém a
tique de la fonction é tan t généralem ent:

F (x, y, z, u, V . .  .) =  o =  const.

Ce principe manifeste en effet le caractère  générique, de la 
dependence qui est commun à la dependence causale  et fonc
tionnelle: le monde soumis à lui seul serait absolument réver
sible ; mais ce principe seul est insuffisant pour fixer les 
phénomènes d ’une m anière  univoque, p u isqu ’il admet les 
changements dans toutes les directions possibles, pourvu que 
là somme totale de l ’énergie soit conservée.

Le principe de la croissance de l ’entropie m arque au contraire 
la différence spé'cifique de la  dépendance causale. Il implique 
l ’irréversibilité  des phénomènes, la  direction unique et con
stante du dévenir pris dans sa  totalité.

On peut se représanter sous forme concrète chacun  de ces 
principes comme deux mécanismes d ’horlogerie, dont l ’un per
met aux  rouages de tourner dans une direction quelconque, 
tandis que dans l ’autre  il y a une série d ’arrê ts  qui ne p er
mettent poins d ’aller à rebours.

Ce deuxième principe contient la raison su ffisa n te  du  de
ven ir;  tandis que le principe de la conservation n ’implique 
aucune impulsion au changem ent: il est s ta tionnaire  comme
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la valeur d ’une fonction dont la variable indépendante ne subit 
point de changements. En même temps on s ’apperçoit que le 
principe de la constance d ’énergie implique une modification 
ou plutôt une déterm ination plus précise de la  causalité qui 
caractérise  la phase scientifique du développement de ce con
cept. C’est Véquivalence de la cause et de l'e ffe t (5). Car ayant 
admis la constance de la somme et l ’égalité étant exclue par 
la différence absolue et la non reductibilité des perceptions de 
nos sens (ce qui implique la  différence des m esures pour les 
différentes énergies) 011 est obligé de conclure à l ’équivalence de 
l ’énergie apparue  sous forme nouvelle à celle qui vient de dis
paraître .  Ce principe est du reste implicitement contenu dans 
le concept même de cause. En effet si la même cause pro
duisait  chaque fois des effets quantitativem ent différents il y 
au ra i t  soit une partie  de cause sans effet, soit un surplus d ’effet 
sans cause. C’est une déduction aussi rigoureuse que comme 
celle de la stricte sim ultanéité  de la cause et de l ’e ffe t (6) qui 
fait aussi bien partie du concept d ’énergie comme de celui de 
force. Car si d ’après la conception non scientifique l ’action de la 
force précède le commencement du mouvement, il n ’en est pas de 
même pour la mécanique, et le calcul de Laplace, p rouvant la 
m omentanéité de l ’action de la gravitation, n ’était en effet que 
le corollaire du postulat de la sim ultanéité de la cause et de 
l ’effet.

Le principe de la conservation d ’énergie contient une troi
sième déterm ination du concept scientifique de 1a. cause. C’est 
celle de l'iden tité  quant à l’essence de la cause et de l’e ffe t (7). 
Cette idée est symbolisée par la conception de l ’énergie unique 
(sans quoi l ’idée de sa  constance quantitative ne serait  pas 
possible) dont toutes les énergies concrètes ne sont que des 
m anifestations, soumises au principe de l ’équivalence.

Ces trois déterm inations représentent, pour ainsi dire, les 
conditions de la dépendance causale, telle q u ’elle est conçue 
par la science actuelle. Son impulsivité, le m ovens  de la cause 
est contenue, comme nous l ’avons vu, dans le principe de Car
not: celui de la croissance d ’entropie. La tendence de l ’énergie 
à se transfére r  d ’un lieu à un autre  est déterminée par la 
différence des potentiels. Un changement postule p a r  consé
quent une différence des potentiels et sa direction est déter
minée d ’avance par les valeurs respectives des potentiels.
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Nous retrouvons ainsi les éléments du concept de causalité, 
mais spécifiés et précisés d ’après les exigeances scientifiques, 
dans les deux principes qui dominent le devenir dans le monde 
physique. Mais les deux principes dont nous venons de parler, 
ne suffisent pas pour constru ire  la réalité. En effet, il y a des 
changements qui ne sont pas accompagnés des mutations 
d ’énergie. Une planète qui suit  son orbite, si nous faisons ab
straction de son rapprochem ent ou éloignement du soleil, ne 
dépense ni n ’accumule point d ’énergie et pourtan t à chaque 
moment sa  position et tout se qui en dépend est différente de 
celle du moment précédent.

Pour suppléer a cette insufisance on est obligé de recourrir  
à un principe additionel, qui comme les trois précédants n ’est 
q u ’une déduction du contenu conceptuel de l ’idée de causalité. 
C’est celui de la duration de l ’e ffe t après la cessation de la 
cause  (8) tout opposé à l ’assertion scolastique : cessante causa 
cessât effectus.

Nous venons de dire que ce principe est impliqué dans notre 
définition de la causalité. En effet la liaison causale é tant une 
dependence irreversible le principe de sim ultanéité de la  cause 
et de l ’effet ne peut être appliqué inversem ent: la  cause ne 
peut point exister sans produire un effet, mais l ’effet peut se 
continuer après la cessation de cause. Et comme il n ’y a pas 
de ra ison pour q u ’il cesse d ’exister spontanément, il doit se 
continuer dans tous les cas où il n ’y a pas de cause spéciale 
pour l ’empêcher.

C’est le principe d ’inertie qui chez Galilée devint la  pierre 
angulaire de la mécanique et qui fut formulé comme première 
loi par Newton.

Nous ne pouvons nous arrê te r  su r  la liaison de deux autres 
lois de Newton avec le principe de causalité  et su r  les autres 
conséquences de notre conception pour la physique. Mais nous 
voudrions, avant de finir, nous a rrê te r  un  moment su r  la 
différence de cette conception avec la conception vulgaire.

En ana lysan t l ’exemple d ’une chute de corps M. W undt 
arrive à la conclusion que ce n ’est pas la gravitation, mais 
l ’éloignement du support qui en est la cause, la gravitation 
n ’étant, q u ’une condition constante. Ce résu lta t  est bien con
forme à l ’emploi quotidien du m ot; mais nous ne pensons pas q u ’il 
puisse obtenir l ’adhésion d ’un  physicien. En effet, si le concept
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de cause a une valeur scientifique, c ’est pa rceq u ’il remplace 
l ’idée vague et équivoque d ’un concours des conditions par 
celle d ’une dependence univoque et parfaitem ent définie. Il 
n ’en est pas de même pour la vie pratique. L ’explication de la 
chute d ’un bâtim ent par la gravitation n ’au ra i t  pas certaine
m ent une grande importance dans une expertise judiciaire. 
Il s ’agit plustôt de savoir dans chaque cas particu lier quel élé
m ent spécial a fait défaut pour que le résultat considéré comme 
anormal ou non désirable ait  eu lieu.

Bref, dans la vie pra tique nous étudions les faits en les in 
d iv idua lisan t ; dans la science c ’est la méthode de généralisa
tion  qui est appliquée.
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